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Il est proposé dans la présente annexe, divers documents relatifs à la Zone des Pierrailleuses 
sur laquelle s’implante le projet MOY SANITAIRE CHAUFFAGE ; soit directement liés à la 
ZAC soit traçant les obligations entre MOY SANITAIRE CHAUFFAGE et l’aménageur :  

- Le CCCT applicable au projet est présenté au sein de la promesse de vente du 
terrain présentée en PJ23 du présent dossier. Son annexe 1 est en revanche 

présenté ici.   

Il est également présenté ci-dessous, l’extrait du Visa n°2 définitif établi par Niort 

Agglomération pour autoriser le dépôt du Permis de Construire et actant le principe des eaux 
pluviales.  

- L’arrêté n°110/2018 du 25/10/2018 portant dérogation à l’interdiction de destruction 
d’espèces animales protégées et de leurs habitats, pour le projet d’aménagement 

de la zone d’aménagement concerté « Les Pierrailleuses » sur la commune de 
Saint Symphorien (79) 

- L’arrêté n°09/2020 du 23/01/2020 modifiant l’arrêté n°110/2018 en date du 
25/10/2018 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales 
protégées et de leurs habitats, pour le projet d’aménagement de la zone 

d’aménagement concerté « Les Pierrailleuses » sur la commune de Saint 
Symphorien (79) 

- L’arrêté préfectoral du 27/11/2013 portant autorisation au titre de l’article L214-3 du 
Code de l’Environnement relatif au dossier n°79-2012-00010, pour l’aménagement 
du Parc d’Activités Economique « Les Pierrailleuses » sur les communes de Saint 

Symphorien et Granzay-Gript. 














































